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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

réglementation
Question écrite n° 122114

Texte de la question

M. Damien Meslot attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la possibilité de
cumuler une activité salariée et une pension de retraite au-delà de 65 ans. En effet, l'âge limite autorisant un
pensionné de l'éducation nationale à cumuler une activité professionnelle a été maintenu à 65 ans alors que
l'âge légal de la retraite s'en rapproche de plus en plus. De nombreux retraités souhaitent poursuivre une activité
professionnelle au-delà de 65 ans de manière à garder une occupation intellectuelle et une vie sociale. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend repousser l'âge limite pour le cumul emploi retraite
au-delà de 65 ans et sous quel délai cette mesure pourrait voir le jour.
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